
 

INSTITUT DE L'INSTRUCTION CHRETIENNE - ABBAYE DE FLONE 
Enseignement secondaire 
Chaussée Romaine, 2 
4540 Flône 
 
Tél : 085/ 31.13.34 - Fax : 085/ 31.61.98 
E-mail : institut@flone.be 

     
               Flône, le 21 février 2017 

 
Chers parents,  

Comme promis, voici de plus amples informations concernant le voyage de votre enfant aux Pays-
Bas les 23 et 24 mars 2017. Le départ des cars est prévu le jeudi à 7h à Flône. Nous vous donnons 
donc rendez-vous à l’école à 6h45 au plus tard. Le retour se fera le vendredi vers 20h30. 

Le prix du voyage est maintenant définitivement fixé à 105 €. Nous vous prions donc de bien 
vouloir verser le solde de 55€ pour le lundi 13 mars au plus tard sur le compte ING BE13 3630 
4834 4739 (IIC Abbaye de Flône) avec la communication suivante : « Pays-Bas, nom, prénom, 
classe » (pas le nom de jeune fille de la maman). Merci de respecter la structure de la 
communication pour le traitement informatique. 

Ce prix comprend : 

- les frais de voyage (le car)   
- une nuit à l’auberge de jeunesse « Stay-Okay » à Bergen op-Zoom 
- les repas suivants : le souper (repas chaud) du jeudi soir, le petit-déjeuner et le pique-nique du 

vendredi 
- les guides et ateliers linguistiques à Gand 
- un tour de 2 heures en bateau avec guide au départ de Tholen 

N’est pas compris dans le prix du voyage et est donc à prévoir : 

- le pique-nique du jeudi midi 
- de la monnaie pour prendre une consommation lors de l’atelier linguistique à Gand 
- éventuellement, un peu d’argent de poche pour les souvenirs…  

Informations complémentaires 

! Ne pas emporter une somme d’argent trop importante. Les élèves peuvent avoir un appareil 
photo, un GSM ou autre, mais l’école ne pourra être tenue responsable en cas de perte ou de 
vol (argent ou objet). 

! Vêtements à emporter : prévoir une tenue de rechange, un K-Way ou anorak, 
éventuellement un parapluie, un survêtement chaud (mars peut être frais…), du linge de 
corps, un pyjama, un petit sac à dos (notamment pour emporter le lunch le vendredi et les 
éventuels souvenirs), une serviette de bain (l’auberge n’en fournit pas !) et de bonnes 
chaussures de marche. 

! Si votre enfant suit, de manière régulière, un traitement médical, veillez à ce qu’il emporte 
ses médicaments et la posologie (à l’attention des enseignants qui devront éventuellement 
donner le traitement). 



! Pour ceux qui ont déjà connu un épisode tel que mal des transports, asthme, maux de tête, 
crampes abdominales, … merci de bien vouloir prévoir les médicaments nécessaires. 

Documents indispensables 

! La ‘Carte européenne d’assurance maladie’ délivrée gratuitement par votre mutuelle. 
! La carte d’identité ainsi qu’une photocopie (recto-verso) de celle-ci à nous remettre pour le 

10 mars au plus tard. 
! Pour les retardataires : la demande d’autorisation de quitter le territoire et la fiche 

médicale qui étaient à nous remettre durant la semaine du 9 janvier 2017. 

Charte de bonne conduite (voir Annexe) 

Veuillez prendre connaissance de la ‘Charte de bonne conduite’, marquer votre accord en la 
signant avec votre enfant et la remettre à son professeur. 

 

En espérant que ce voyage ne laissera à votre enfant que d’agréables souvenirs, nous vous prions, 
chers parents, d’accepter nos salutations cordiales. 

 

        

 

 

 

 

        Les professeurs organisateurs 
        C. de Fays et R. Labeye 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Annexe                                    
 
 

Charte de bonne conduite 
 
En cas de non-respect des règles suivantes, des sanctions seront prises et appliquées soit durant le 
séjour, soit au retour du séjour (soit les deux). 
 
Ce règlement n’a d’autre but que de rappeler à chacun ce qui est attendu de sa part pour la bonne 
réussite de ce voyage. D’avance, nous vous remercions de votre compréhension et de votre 
collaboration. 
 

! Le but de ce séjour n’est pas seulement de faire du tourisme pendant deux jours, mais aussi 
de pratiquer autant que possible le néerlandais. 
 

! Nous attendons de la part de chacun qu’il fasse preuve de respect pour les différents 
endroits qu’il sera amené à fréquenter (respect de la propreté et du calme des lieux, 
courtoisie vis-à-vis de chacun, respect des règles élémentaires de sécurité). 

 
! Lorsque les élèves auront du temps libre, il est impératif, pour des raisons évidentes de 

sécurité, qu’ils restent toujours par groupe de trois minimum.  
 

! Dans le but de garantir le respect du timing et le bon déroulement des différentes activités, 
nous attendons de chacun qu’il respecte rigoureusement les heures et lieux de rendez-vous 
(ainsi que de lever) qui lui seront précisés avant chaque activité. Afin d’éviter tout 
malentendu, il est conseillé d’avoir une montre avec soi. 

 
! La chambre de l’auberge étant exclusivement un lieu de repos et étant donné que nous ne 

serons pas les seuls à occuper l’auberge, en aucun cas l’élève ne pourra se trouver dans une 
autre chambre que la sienne. Une fois le couvre-feu annoncé, silence total dans les 
chambres. 

 
! Il est évidemment interdit de quitter l’auberge sans autorisation. 

 
! A aucun moment il n’est autorisé de fumer. 

 
! Drogues et alcools sont interdits, qu’ils soient amenés ou achetés sur place. 

 
En conclusion, chacun est tenu de respecter les règles de morale et de conduite qui sont 
quotidiennement appliquées dans notre école. 
 
 
 
Signature de l’élève :               Signature des parents : 


